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La directive européenne 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et 
programmes sur l'environnement, a été transposée en droit français par l'ordonnance n°2004-489 du 3 juin 2004 et 
ses décrets d'application. Cette réglementation impose l'évaluation environnementale de certains documents de 
planification dont les Schémas d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE). 

En application de l'article R212-39 du Code de l'Environnement, le rapport environnemental du SAGE "Leyre, cours 
d'eau côtiers et milieux associés" a été soumis à l'autorité environnementale (Préfecture de la Gironde) qui a donné 
son avis le 14 mai 2012. Il a été joint au dossier d'enquête publique comme le prévoit l'article R212-40 du Code de 
l'Environnement. 

 

La déclaration environnementale accompagne le document du Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SAGE) "Leyre, cours d'eau côtiers et milieux associés" approuvé par arrêté préfectoral, dans les conditions définies 
par les articles R212-42 et L122-10 du Code de l'Environnement. 

La déclaration environnementale résume : 

� les motifs qui ont fondé les choix du SAGE, 

� la manière dont il a été tenu compte du rapport environnemental (établi en application de l'article L122-6 
du Code de l'Environnement) et des consultations auxquelles il a été procédé, 

� les mesures destinées à évaluer les incidences sur l'environnement de la mise en œuvre du SAGE. 

 

 

Le SAGE "Leyre, cours d'eau côtiers et milieux associés" concerne un territoire de 2548 km² comprenant 4 entités : 

� le bassin versant de la Leyre et ses affluents,  

� les bassins versants côtiers du bassin d'Arcachon,  

� les secteurs de lagunes à l'Est du bassin de la Leyre  

� et la nappe plio-quaternaire.  

Il couvre 43 communes (21 en Gironde et 22 dans les Landes) sur 2 départements et une région. 

 

Elaboré de 2002 à 2006 par la Commission Locale de l'Eau, le SAGE a été validé par la CLE le 2 mars 2006 puis 
approuvé par arrêté préfectoral le 5 février 2008.  

Suite à l'évolution réglementaire, la Commission Locale de l'Eau, après seulement une année de mise en œuvre du 
SAGE, s'est engagée dans une révision anticipée afin de se mettre en conformité avec la Loi sur l'Eau et les Milieux 
Aquatiques de décembre 2006 (LEMA) et en compatibilité avec le SDAGE Adour-Garonne 2010-2015. 

Cette révision a pris pour base le document approuvé en 2008, sur lequel les collectivités ont émis un avis en 2006.   

La Commission Locale de l'Eau s'est attachée à renforcer les dispositions voire à les compléter pour prendre en compte les 
objectifs de la Directive Cadre sur l'Eau, améliorer et partager les connaissances sur le fonctionnement des réseaux 
superficiels et souterrains et des zones humides, et renforcer la gouvernance sur l'eau. Elle a également inscrit 2 règles sur 
les zones humides, nouveauté de ce SAGE révisé. 

Le projet de SAGE révisé a été validé par la CLE le 15 novembre 2012. 

 




